




 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN FONCTIONNAIRE 
 

DANS LE CADRE DU TRANSFERT DE LA COMPETENCE TOURISME 
 
 

 
 
 
 
Entre les soussignés 
 
 
D’une part, 
La Commune d’OPIO représentée par son Maire en exercice, Monsieur Thierry OCCELLI, dûment 
habilité à signer la présente convention par délibération du 26 septembre 2017, ci-après dénommée la 
Commune d’Opio, 
 
 
D’autre part, 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Vice-Président, Monsieur 
Jean-Pierre MAURIN, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du 9 octobre 
2017, ci-après dénommée la CASA, 
 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
publique territoriale, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

Vu l’article L5211-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux modalités de mise à 
disposition d’un fonctionnaire dans le cadre d’un transfert de compétence, 

Considérant la mise en œuvre de la loi Notre et le transfert de la compétence « promotion du 
tourisme » à la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis à compter du 1er janvier 2017, 

Considérant le terme de la convention de mandat de gestion provisoire au 31 décembre 2017, 

Considérant le refus de l’agent concerné par le transfert de la compétence d’être transféré à la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis en date du 28 août  2017, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 : Objet et durée de la mise à disposition 

La compétence « promotion du tourisme » a été transférée à la CASA. Ainsi, en application de l’article 
L5211-4-1 du CGCT et l’agent ayant refusé d’être transféré à la CASA, la mise à disposition de 
Madame Julia PLANTAT est de plein droit et sans limitation de durée. 
 
La Commune de Opio met Madame Julia PLANTAT, adjoint administratif territorial en charge de la 
communication et du tourisme, à disposition de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, 
pour exercer les missions de promotion touristique, à compter du 1er janvier 2018, de plein droit et 
sans limitation de durée. 
 
 
 
 
 



Article 2 : Conditions d’emploi du fonctionnaire mis à disposition 

1) Temps de travail mis à disposition et horaires 
 
L’agent travaille à temps complet, 35h hebdomadaire. Le temps de travail de l’agent affecté au 
Tourisme est de 50 %. Ainsi, l’agent est mis à disposition de la CASA pour 50% de son temps de 
travail, soit 17,5h par semaine. 
 
La mise à disposition de Madame Julia PLANTAT est organisée de la manière suivante : 
 
Le Point Info tourisme d’Opio dispose d’horaires d’été (semaine 19 à semaine 37) et d’hiver (semaine 
38 à semaine 18 année n+1). Ainsi, les horaires mis à disposition de la CASA pour le Tourisme sont : 

 en hiver : Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi après-midi de 14h00 à 17h30 
 en été : Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi après-midi de 14h00 à 17h30 et Samedi 9h30 - 13h 

 
Les fermetures du Point Info Tourisme pour congés annuels seront fixées avec accord mutuel des 
parties. 
 
La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de maladie, 
congés pour formation professionnelle ou syndicale, discipline) de Madame Julia PLANTAT est gérée 
par la Commune d’Opio. 
 
Mme PLANTAT est soumise aux conditions de travail fixées par la CASA pendant la durée de sa mise 
à disposition. 
 

2) Missions de Julia PLANTAT au sein de la CASA 
 
Assurer les missions de promotion touristique au sein du point info tourisme d’Opio : accueil, 
renseignement, promotion du territoire, de son patrimoine et de ses évènements et festivités : gestion 
de la documentation, réalisation de la communication touristique, etc. 
Les missions exercées sont placées sous l’autorité de la Direction Développement Economique et 
Tourisme de la CASA. La CASA organise le travail de l’agent pendant le temps CASA. 
 
En dehors de sa mise à disposition, elle continuera à exercer ses fonctions au sein de la Commune 
d’Opio, pour la communication municipale notamment. 
 
 
Article 3 : Situation administrative, rémunération et conditions de remboursement 

La Commune d’Opio verse à Madame Julia PLANTAT, la rémunération correspondant à son grade 
d’origine (traitement de base, indemnité de résidence, supplément familial, indemnités et primes liées 
à l’emploi). 
 
Madame Julia PLANTAT peut être indemnisée par la CASA des frais et sujétions auxquels elle 
s'expose dans l'exercice de ses fonctions suivant les règles en vigueur en leur sein. 
 
La Commune d’Opio gère la situation administrative de l’agent mis à disposition. Elle prend les 
décisions relatives aux congés et toutes les décisions relatives à la carrière. Pour la bonne gestion du 
service public et la concertation, l’avis de la CASA sera systématiquement sollicité. 
 
La CASA prend en charge 50% du montant de la rémunération de Madame Julia PLANTAT, soit 
803.5 heures de travail par an, les cotisations et les contributions y afférentes ainsi que les charges 
qui peuvent résulter (congé de maladie ordinaire, indemnité forfaitaire des actions relevant du droit 
individuel à la formation). L'organisme d'accueil supporte les dépenses occasionnées par les actions 
de formation dont il fait bénéficier l'agent. 
 
La Commune d’Opio supporte les charges pouvant résulter de congés pour accident de service ou 
pour maladie professionnelle contractée dans l’exercice de ses fonctions, de l’allocation temporaire 
d’invalidité.  



Article 4 : Modalités de contrôle et d’évaluation de l’activité du fonctionnaire 

Un rapport sur la manière de servir de Madame Julia PLANTAT sera établi par la CASA une fois par 
an et transmis à la Commune d’Opio qui établira l’évaluation. 
L’agent mis à disposition demeure soumis aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis 
par la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 et à la réglementation relative aux cumuls d’emplois. En cas de 
faute disciplinaire la collectivité d’origine est saisie par l’organisme d’accueil. 
En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin à la mise à disposition sans préavis par accord entre 
la collectivité territoriale d’origine et l’organisme d’accueil. 
 
 
Article 5 : Fin de la mise à disposition 

La mise à disposition de Madame Julia PLANTAT est de plein droit et sans limitation de durée. 
 
La fin de la mise à disposition ne peut donc intervenir : 

 qu’en cas d’accord mutuel de la collectivité d’origine et de l’établissement d’accueil, 
 en cas de vacance d’emploi dans l’administration d’origine correspondant au grade d’adjoint 

administratif, et si la Commune d’Opio propose ce poste à l’agent, 
 ou dans le cadre d’une mutation du fonctionnaire. 

 
Si au terme de la mise à disposition, Madame Julia PLANTAT ne peut être affectée dans les fonctions 
exercées auparavant au sein de la Commune d’Opio, elle sera affectée dans un emploi que son grade 
lui donne vocation à occuper après avis de la Commission Administrative Paritaire. 
 
 
Article 6 : Transmission préalable de la convention au fonctionnaire 

La présente convention, et le cas échéant, ses avenants, ont été transmis au fonctionnaire pour 
accord avant sa signature. 
 
 
Article 7 : Contentieux 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence 
du Tribunal Administratif de Nice. 
 
 
Article 8 : Election de domicile 

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile : 
Pour la Commune d’Opio : Hôtel de Ville, Place de la Liberté, 06650 OPIO 
Pour la CASA : 449, route des crêtes, BP 43, 06901 SOPHIA ANTIPOLIS cedex 
 
 
 
Ampliation adressée au : 
- Président du Centre de Gestion, 
- Comptable de la collectivité. 
 
 
 
 
Fait à ………………………, le…………………………….. 
En trois exemplaires 
 
 
Le Vice-Président CASA     Le Maire de la Commune d’Opio 
Monsieur Jean-Pierre MAURIN     Monsieur Thierry OCCELLI 
 




